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(54) Interrupteur coup de poing

(57) Interrupteur coup de poing, du type comprenant
un corps (2) recevant un moyen (3) mobile en translation
apte, sous l’effet d’une poussée axiale, à passer d’une
position sortie à une position rentrée, chacune des posi-
tions étant indexée au travers d’au moins un moyen de
blocage (50) apte à coopérer avec au moins une encoche
d’indexage (6) en une position sortie et avec au moins
une encoche d’indexage (7) en une position rentrée.

Le moyen de blocage (50) consiste en une partie
d’une pièce (5) de forme annulaire agencée autour du
moyen mobile (3), immobilisée en rotation par rapport au
corps (2), et qui est conformée pour pouvoir coopérer
alternativement avec l’une ou l’autre des encoches d’in-
dexage (6, 7), tandis qu’au moins une autre partie de la
pièce (5) est élastiquement déformable en sorte de pou-
voir rappeler le moyen de blocage (50) en direction de
l’une ou l’autre encoche (6, 7).
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Description

[0001] La présente invention concerne un interrupteur
coup de poing, du type comprenant un corps recevant
des moyens mobiles en translation aptes, sous l’effet
d’une poussée axiale, à passer d’une position sortie à
une position rentrée, chacune desdites positions étant
indexée au travers de moyens de blocage aptes à coo-
pérer avec au moins une encoche d’indexage en une
position sortie et avec au moins une encoche d’indexage
en une position rentrée.
[0002] Un interrupteur coup de poing est générale-
ment utilisé pour l’arrêt d’urgence d’un dispositif en fonc-
tionnement ou la coupure rapide d’un circuit ou réseau.
Un tel interrupteur trouvera son application dans de nom-
breux domaines techniques, comme, et de façon non
limitative, au travers de chaînes et dispositifs industriels,
des machines outils, des circuits d’alimentation, etc.
[0003] Un tel interrupteur comprend de façon générale
un corps sur lequel est monté un bouton poussoir. Sous
l’effet d’une poussée axiale sur ce bouton, un déclen-
cheur, mobile en translation par rapport audit corps, pas-
se dans une position d’arrêt dans laquelle une partie de
ce déclencheur est saillante dudit corps et engendre l’ar-
rêt du dispositif ou autre.
[0004] On notera que certains de ces interrupteurs
sont munis d’un système d’armement au travers d’un res-
sort, permettant d’assurer le non-retour après déclen-
chement.
[0005] Pour des raisons de sécurité, après déclenche-
ment, les interrupteurs coup de poing restent bloqués en
position enfoncée et la remise en marche du dispositif
ou autre n’est possible qu’au travers d’une démarche
volontaire. Pour ce faire, l’état de la technique prévoit le
déblocage dudit interrupteur par traction sur ledit bouton.
[0006] Un tel interrupteur comprend un élément élas-
tique, tel un ressort boudin arrangé en anneau, qui coo-
père avec deux gorges périphériques de forme complé-
mentaire, espacées longitudinalement, et correspondant
chacune à une des deux positions sortie et rentrée.
[0007] D’autres interrupteurs coup de poing prévoient
le déblocage du bouton par rotation de ce dernier. Ces
interrupteurs comprennent des moyens de verrouillage
par encliquetage, que l’on désengage par rotation. Outre
qu’ils sont de conception complexe et de réalisation coû-
teuse, les interrupteurs connus présentent l’inconvénient
qu’un interrupteur à déblocage par rotation et un inter-
rupteur par traction nécessitent des fabrications différen-
tes, sur des chaînes de montage distinctes, ce qui en-
gendre un surcoût de production.
[0008] On connaît par le document US 4 404 445, un
interrupteur coup de poing à déblocage par traction, dont
le bouton poussoir est également susceptible d’être ma-
nipulé en rotation en sorte de le faire coopérer avec une
came qui le repousse axialement et donc transforme cet-
te rotation par une traction. L’inconvénient d’un tel inter-
rupteur coup de poing consiste en ce qu’il est obligatoi-
rement déblocable par traction et par rotation, et qu’il

n’est pas possible d’avoir l’un ou l’autre.
[0009] Par ailleurs, les interrupteurs à déblocage par
rotation ne peuvent pas être équipés de système d’ar-
mement assurant le non-retour après déclenchement.
[0010] On connaît par ailleurs des interrupteurs coup
de poing équipés de manière optionnelle de moyens vi-
suels permettant de signaler leur état, ouvert ou fermé,
et qui consistent généralement soit en un élément lumi-
neux, soit en un élément mobile coopérant avec une fe-
nêtre. Le document US 4 404 445 précité est ainsi équipé
d’un moyen lumineux.
[0011] La mise en oeuvre d’un tel moyens visuels né-
cessite de disposer de suffisamment d’espace à l’inté-
rieur de l’interrupteur, tout en sachant que ce dernier doit
répondre à des dimensions extérieures limitées.
[0012] Or, très peu d’interrupteurs coup de poing peu-
vent être équipés de tels moyens visuels, et ceux qui le
peuvent, sont à déblocage par traction, ou bien comme
celui du document US 4 404 445 à déblocage par traction
et par rotation.
[0013] Par conséquent, il n’existe pas actuellement
d’interrupteurs coup de poing, déblocable par traction
et/ou par rotation, susceptibles d’incorporer des moyens
visuels permettant de signaler leur état, ouvert ou fermé,
consistant soit en un élément lumineux, soit en un élé-
ment mobile coopérant avec une fenêtre, et susceptible
encore d’être équipés d’un système d’armement assu-
rant le non-retour après déclenchement.
[0014] L’invention a pour but de pallier cette carence,
en proposant un interrupteur coup de poing permettant
de répondre à tous ces critères.
[0015] L’interrupteur coup de poing selon l’invention
est du type comprenant un corps recevant un moyen
mobile en translation apte, sous l’effet d’une poussée
axiale, à passer d’une position sortie à une position ren-
trée, chacune desdites positions étant indexée au travers
d’au moins un moyen de blocage apte à coopérer avec
au moins une encoche d’indexage en une position sortie
et avec au moins une encoche d’indexage en une posi-
tion rentrée, et il se caractérise essentiellement en ce
que d’une part lesdites encoches d’indexage sont réali-
sées dans la paroi extérieure dudit moyen mobile, que
d’autre part ledit moyen de blocage consiste en une partie
d’une pièce de forme annulaire agencée autour dudit
moyen mobile, immobilisée en rotation par rapport audit
corps, et qui est conformé pour pouvoir coopérer alter-
nativement avec l’une ou l’autre desdites encoches d’in-
dexage, tandis qu’au moins une autre partie de ladite
pièce est élastiquement déformable en sorte de pouvoir
rappeler ledit moyen de blocage en direction de l’une ou
l’autre encoche; et en ce que d’autre part ladite encoche
d’indexage en position rentrée est conformée de manière
à permettre l’extraction dudit moyen de blocage par un
mouvement de rotation desdits moyens de blocage par
rapport à ladite encoche d’indexage, ainsi que dans un
mouvement de traction axiale dudit moyen mobile, la
possibilité d’une extraction dudit moyen de blocage selon
l’un ou l’autre desdits mouvements étant déterminée par
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des moyens de guidage du déplacement dudit moyen
mobile par rapport audit corps.
[0016] La forme annulaire de la pièce comportant les
moyens de blocage permet de libérer l’intérieur du sys-
tème en sorte de pouvoir y intégrer des moyens visuels
de signalisation de l’état de l’interrupteur.
[0017] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
terrupteur selon l’invention, la pièce de forme annulaire
comporte plusieurs moyens de blocage séparés deux à
deux par une partie élastiquement déformable.
[0018] De préférence, pour des raisons de répartition
des efforts, la pièce annulaire comporte deux moyens de
blocage diamétralement opposés.
[0019] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, la pièce de forme an-
nulaire consiste en une pièce monobloc.
[0020] La pièce annulaire est de préférence monobloc,
elle peut toutefois être constituée de deux parties, voire
plus, aboutées et solidarisées entre elles.
[0021] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, la pièce de forme an-
nulaire consiste en une pièce monobloc venant de mou-
lage d’une ou de plusieurs matières élastomères.
[0022] La pièce annulaire peut vient de moulage d’une
matière élastomère sur un noyau d’une autre matière,
du métal par exemple.
[0023] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention la pièce de forme an-
nulaire fait partie intégrante du corps, ou d’une partie le
constituant, et vient du moulage de celui-ci dans une ma-
tière plastique.
[0024] Une telle conception facilite le montage de l’in-
terrupteur. Du point de vue construction le corps peut
être constitué du rapprochement selon un plan longitu-
dinal médian de deux coques moulées, chacune incor-
porant une partie de la pièce annulaire, laquelle partie
présente une certaine mobilité élastique par rapport au
reste du corps.
[0025] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, l’encoche d’indexage
dans la position rentrée comprend un bord latéral oblique
pour former une butée aux moyens de blocage tout en
autorisant l’échappement de ces derniers le long dudit
bord latéral lors de la translation des moyens mobiles
sous l’effet de ladite traction axiale.
[0026] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, les moyens de guidage
comprennent au moins une rainure formant un chemin
de glissement pour au moins un ergot de manière à in-
duire aux moyens mobiles, sous l’effet ou non de moyens
de rappel élastique, un mouvement de rotation inverse
à la rotation subie lors du désengagement des moyens
de blocage.
[0027] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, l’encoche d’indexage
de la position rentrée se présente sous la forme d’un
méplat pratiqué dans la paroi cylindrique des moyens
mobiles.

[0028] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, le méplat débouche
latéralement sur un autre méplat qui se prolonge longi-
tudinalement jusque dans une gorge périphérique totale
ou partielle qui constitue l’encoche d’indexage de la po-
sition sortie.
[0029] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, il est équipé d’un sys-
tème d’armement assurant le non-retour après déclen-
chement, et qui comprend un ressort disposé en sorte
de pouvoir être comprimé sous l’effet de la poussée axia-
le, puis se détendre pour repousser les moyens mobiles.
[0030] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, le corps comprend des
moyens d’immobilisation en rotation des moyens de blo-
cage par rapport aux moyens mobiles.
[0031] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l’interrupteur selon l’invention, l’encoche d’indexage
de la position rentrée comprend de plus des moyens ap-
tes à autoriser le désengagement des moyens de bloca-
ge dans un mouvement de traction axiale des moyens
mobiles.
[0032] Les avantages et les caractéristiques de l’inter-
rupteur selon l’invention, ressortiront plus clairement de
la description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limitatif.
[0033] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
selon un plan longitudinal d’un interrupteur coup de
poing selon l’invention.

- la figure 2 représente une vue en perspective d’une
partie du même interrupteur.

- la figure 3 représente une vue en perspective d’une
variante de la même partie du même interrupteur.

- les figures 4a, 4b, 4c et 4d représentent des vues
schématiques partielles d’une variante du même in-
terrupteur dans des phases successives d’utilisa-
tion.

- la figure 5 représente une vue schématique en pers-
pective d’une variante d’une partie du même inter-
rupteur.

- les figures 6a et 6b représentent des vues en pers-
pective selon deux axes différents, d’une pièce d’un
interrupteur selon l’invention.

- la figure 7 représente une vue schématique en coupe
selon plan longitudinal médian d’un mode de réali-
sation préféré de l’interrupteur selon l’invention.

- la figure 8 représente une vue schématique en élé-
vation d’une pièce de l’interrupteur selon l’invention
représenté sur la figure 7.
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[0034] En référence à la figure 1, on peut voir qu’un
interrupteur 1 selon l’invention comprend un corps 2 tu-
bulaire, qui pour des contraintes de fabrication est réali-
sé, non limitativement, en deux parties aboutées, et com-
portant une cavité axiale 20 destinée à recevoir une pièce
tubulaire 3 apte à s’y déplacer en translation axiale.
[0035] Cette pièce tubulaire 3 peut, sous l’effet d’une
poussée axiale, se déplacer pour passer d’une position
sortie à une position rentrée afin de venir actionner des
modules électriques non représentés.
[0036] A ce propos, la position sortie correspond à l’in-
terrupteur avant déclenchement, en position initiale,
alors que la position rentrée correspond à l’interrupteur
actionné. De plus, en position rentrée, au moins une par-
tie de la pièce tubulaire peut être prévue saillante par
rapport au corps 2 de manière à permettre l’arrêt du dis-
positif ou autre.
[0037] La poussée exercée sur lesdits moyens mobi-
les s’effectue au travers d’un bouton poussoir 4 qui pro-
longe la pièce tubulaire 3 et qui, dans le mode de réali-
sation représenté et de manière connue en soi, est lié à
cette dernière par l’intermédiaire d’un système d’arme-
ment assurant le non-retour après déclenchement, le-
quel comprend un ressort intermédiaire de précontrainte
40 destiné, lors de la poussée, à emmagasiner l’énergie
nécessaire au passage de la position sortie à la position
rentrée.
[0038] On notera par ailleurs la présence d’un ressort
41 de rappel du bouton poussoir 4 par rapport au corps 2.
[0039] Chacune des positions de sortie ou de rentrée
est indexée au travers de moyens de blocage 5 aptes à
coopérer avec une encoche d’indexage 6 correspondant
à la position sortie et avec une encoche d’indexage 7
correspondant à la position rentrée. Ces encoches d’in-
dexage 6 et 7 sont réalisées en périphérie de la pièce
tubulaire 3, et dans ce mode de réalisation consistent en
un méplat, comme cela est également visible sur la figure
2, et dont les extrémités débouchent chacune au niveau
de la paroi 30 de la pièce tubulaire 3.
[0040] Les encoches 6 ainsi que les encoches 7 vont
par paires et sont diamétralement opposées, tandis que
les moyens de blocage 5 consistent en un anneau dé-
formable élastiquement dans le sens transversal, enfilé
sur la pièce tubulaire 3 et comprenant deux plots 50 dia-
métralement opposés, reliés par des éléments élasti-
ques, non représentés, qui tendent à rappeler l’un vers
l’autre les deux plots 50, et donc vers la pièce tubulaire 3.
[0041] Par ailleurs, les moyens de blocage 5 sont im-
mobilisés en rotation par rapport au corps 2, ce qui est
obtenu, par exemple, au travers de moyens de guidage
radiaux 21 avec lesquels coopèrent les plots 50.
[0042] En référence également à la figure 2, on peut
voir que la pièce tubulaire 3 comporte à son extrémité
opposée à celle équipée du bouton poussoir 4, une lu-
mière de guidage 31 destinée à coopérer avec un pion,
doigt ou ergot 22 que comporte le corps 2, représenté
sur les figures, 4a, 4b, 4c et 4d, et qui limite les évolutions
en translation et en rotation axiale de la pièce tubulaire

3 dans la cavité 20 du corps 2.
[0043] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir une variante de construction de la pièce tubulaire 3.
Dans ce mode de réalisation, les encoches 6 consistent
en une gorge périphérique 60, tandis que les encoches
7 consistent en des méplats séparés deux à deux par un
méplat 70 d’une profondeur égale à celle de la gorge
périphérique 60 et qui est prolongé jusque cette dernière.
[0044] En référence maintenant aux figures 4a, 4b, 4c
et 4d, on peut voir différentes phases de fonctionnement
de l’interrupteur 1, lequel est équipé d’une pièce tubulaire
3 telle que cela est représenté sur la figure 3.
[0045] Sur la figure 4a, la pièce tubulaire 3 est en po-
sition sortie, les plots 50 sont engagés dans les encoches
6, et plus exactement dans la gorge 60, en sorte de main-
tenir la pièce tubulaire 3 immobile dans le corps 2, non
représenté.
[0046] Sur la figure 4b, sous l’action d’une poussée P,
la pièce tubulaire 3 s’engage axialement dans le corps
2, les plots 50 s’écartant pour s’extraire de la gorge 60
puis s’engager dans les encoches 7 pour venir en posi-
tion rentrée. L’extraction des plots 50 de la gorge 60 est
permise par la configuration de celle-ci dont le bord 61,
du côté de l’encoche 7, est biseauté.
[0047] Dans cette position rentrée, la pièce tubulaire
3 est bloquée axialement, l’encoche 7 comportant, du
côté de la gorge 60, un bord 71 contre lequel vient buter
et se bloquer le plot 50.
[0048] Sur la figure 4c, on peut voir que sous l’action
d’un mouvement de rotation R appliqué à la pièce tubu-
laire 3, les plots 50 qui sont immobiles en rotation par
rapport à la pièce tubulaire 3, sortent, de manière relative,
latéralement des encoches 7 pour se retrouver sur le
méplat 70, et donc dans le prolongement du fond de la
gorge 60.
[0049] En référence maintenant à la figure 4d, on peut
voir que sous l’effet d’une traction axiale T, qui peut ré-
sulter de l’action d’un ressort non représenté, la pièce
tubulaire 3 revient en position sortie, ce qui est permis
par le déplacement relatif des plots 50 le long des méplats
70 pour venir tomber dans la gorge 60. Sous l’action, non
représentée, d’une rotation inverse à R, les plots 50 re-
prennent leur position initiale derrière les bords biseautés
61.
[0050] On notera que la rotation pour le retour à la
position initiale peut être obtenue au travers d’un ressort
de torsion.
[0051] Il y a lieu de remarquer que le fonctionnement
est analogue avec une pièce tubulaire 3 telle que celle
représentée sur la figure 2. Dans ce cas l’extraction des
plots 50 des encoches 7 et le retour aux encoches 6 sont
réalisés en passant sur la paroi cylindrique 30.
[0052] Comme on peut le voir sur ces figures 4a, 4b,
4c et 4d, les différents mouvements de poussée, rotation
et traction sont guidés et limités par la coopération du
pion 22 avec la lumière 31.
[0053] Quel que soit le mode de réalisation, le retour
à la position initiale sortie, est réalisable au travers d’un
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mouvement de rotation associé à un mouvement de trac-
tion, asservi ou non par des moyens élastiques.
[0054] L’architecture de l’interrupteur selon l’invention
permet toutefois d’envisager d’autres configurations.
[0055] En effet, il est possible que les bords des en-
coches 7 permettant de retenir les plots 50 présentent
une certaine inclinaison, par exemple de même pente
que celle du bord 61, en sorte de permettre un désen-
gagement des plots 50 et un retour en position sortie,
dans un mouvement uniquement de traction.
[0056] On peut ainsi constater sur la figure 3 et surtout
sur les figures 4a, 4b, 4c et 4d, que la pièce tubulaire 3
présente quatre encoches 7, régulièrement espacées
angulairement, et que ces encoches 7 ne présentent pas
toutes le même profil, ainsi deux encoches 7 diamétra-
lement opposées, celles qui sont actives sur ces figures,
présentent un bord 71 faisant sensiblement un angle droit
avec le fond, tandis que les deux autres encoches 7 pré-
sentent un bord 71’ biseauté.
[0057] Aussi, selon qu’en position sortie les plots 50
sont logés dans des encoches 7 comprenant un bord 71
ou 71’, le désengagement pourra être réalisé, respecti-
vement, soit uniquement par un mouvement de rotation,
soit par un mouvement de rotation ou de traction.
[0058] On notera que ces caractéristiques peuvent
également être appliquées sur un mode de réalisation
tel que celui représenté sur la figure 2.
[0059] Le choix d’une cinématique de fonctionnement
plutôt qu’une autre dépend également de la forme de la
lumière 31, puisque c’est elle qui limite les déplacements
de la pièce tubulaire 3.
[0060] Par conséquent, il peut être prévu de créer des
lumières de formes différentes sur le pourtour de la pièce
tubulaire 3, en sorte qu’au moment du montage de cette
dernière dans le corps 2, on choisisse de faire coopérer
les plots 50 avec l’un ou l’autre des types d’encoche 7,
et de faire coopérer le pion 22 avec la lumière de guidage
31 correspondante.
[0061] On notera qu’il peut ainsi être prévu une lumière
31 de forme longitudinale et étroite ne permettant qu’un
désengagement uniquement sous l’action d’une traction.
[0062] Du point de vue construction il suffit d’une seule
chaîne de fabrication, sachant qu’avec les mêmes piè-
ces, c’est au moment des dernières opérations d’assem-
blage, correspondant à l’orientation angulaire de la pièce
tubulaire 3 par rapport au corps 2 et au choix de l’empla-
cement du pion 22, qu’est déterminée la nature du produit
fini.
[0063] En référence maintenant à la figure 5, on peut
voir une autre variante de la pièce tubulaire 3, notamment
en ce qui concerne son extrémité opposée à celle rece-
vant le bouton poussoir 4 et destinée à la réalisation du
guidage des différents mouvements.
[0064] Cette partie de guidage destinée à coopérer
avec le pion 11, non représenté, comprend un chemin
de guidage disposé sur la totalité du pourtour, lequel est
constitué de gorges longitudinales 32 reliées deux à deux
par des pans coupés 33. Cette configuration permet de

s’affranchir du mouvement de rotation inverse lors du
retour en position sortie, en sorte que le déblocage se
faisant en un seul mouvement de rotation dans un sens
comme dan l’autre.
[0065] En référence maintenant aux figures 6a et 6b,
on peut voir un mode de réalisation préférentiel du moyen
de blocage 5.
[0066] Il se présente sous la forme d’une pièce annu-
laire comprenant, diamétralement opposés, les plots 50
qui présentent du côté intérieur une face plane 51 des-
tinée à coopérer avec les encoches d’indexage 6 et 7,
et qui sont reliés par deux parties 52 élastiquement dé-
formables.
[0067] Les plots 50 comportent de plus chacun sur une
face, le dessus ou le dessous, une proéminence 53 des-
tinée à coopérer avec un moyen de guidage 21 du corps
2, en sorte de n’autoriser que des déplacements radiaux
des plots 50.
[0068] Une telle pièce annulaire est de préférence réa-
lisée en matériau élastomère, ce qui diminue les con-
traintes de montage. De plus, puisqu’elle intègre les
moyens de blocage et de rappel, elle nécessite moins
d’emprise extérieur ce qui permet, à dimensions exté-
rieures égales et soumises à des contraintes de normes,
de disposer d’un espace intérieur plus important et de
plus libéré.
[0069] En référence maintenant à la figure 7 on peut
voir un interrupteur selon l’invention, dans un mode de
réalisation préféré.
[0070] On reconnaît sur cette figure le corps 2, le bou-
ton poussoir 4, la pièce tubulaire 3 et les encoches d’in-
dexage 6 et 7, la pièce annulaire 5 et les plots 50, le
ressort 40 et le ressort de précontrainte 41.
[0071] Dans ce mode de réalisation, le bouton pous-
soir 4 et la pièce tubulaire 3 sont liés au travers d’une clé
42 introduite dans le canal axial 34 de la pièce tubulaire
3, et encliquetée sur le bouton poussoir 4.
[0072] Le bouton poussoir incorpore également de
manière interne, une coque 43 qui apte à pivoter axiale-
ment lors du passage de la position sortie à la position
rentrée, en venant prendre appui sur une rampe inclinée
23 du corps 2. Ce pivotement permet de mettre une partie
de cette coque 43 en regard de lumières, non visibles,
que comporte le bouton poussoir 4, sur le dessus et/ou
sur les côtés, en sorte de permettre de signaler l’état de
l’interrupteur 1.
[0073] Sur cette figure on peut voir également tout l’es-
pace dégagé à l’intérieur de la pièce tubulaire 3, laquelle
peut abriter des moyens de diffusion d’un signal lumi-
neux, dans ce cas la clé 42 peut être prévue translucide.
[0074] L’interrupteur 1 selon l’invention permet ainsi
l’intégration d’un ou de plusieurs moyens visuels de si-
gnalement de son état, tout en permettant un déblocage
par traction, ou par rotation, ou les deux.
[0075] En référence maintenant à la figure 8 on peut
voir que la pièce tubulaire 3 comprend d’une part deux
lumières de guidage, de types différents, décalées an-
gulairement, l’une 35 de forme rectiligne et longitudinale
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et l’autre 36 présentant un évasement du côté interne.
[0076] La lumière 35 est destinée à coopérer avec un
pion, doigt ou ergot 22, non représenté, alors que les
plots 50 coopèrent avec des encoches 7 qui présentent
un bord 71’ biseauté, pour permettre un déblocage par
traction ; tandis que la lumière 36 est destinée à coopérer
avec un pion, doigt ou ergot 22, non représenté, alors
que les plots 50 coopèrent des encoches 7 qui présentent
un bord droit 71 pour ne permettre un déblocage que par
rotation.
[0077] Ainsi, le déblocage selon l’un ou l’autre des
mouvements dépend du fait que le pion, doigt ou ergot
22, non représenté, est engagé dans l’une ou l’autre des
lumières 35 et 36, ce qui est décidé au moment du mon-
tage de l’interrupteur.

Revendications

1. Interrupteur coup de poing, du type comprenant un
corps (2) recevant un moyen (3) mobile en transla-
tion apte, sous l’effet d’une poussée axiale, à passer
d’une position sortie à une position rentrée, chacune
desdites positions étant indexée au travers d’au
moins un moyen de blocage (50) apte à coopérer
avec au moins une encoche d’indexage (6) en une
position sortie et avec au moins une encoche d’in-
dexage (7) en une position rentrée, caractérisé en
ce que d’une part lesdites encoches d’indexage (6,
7) sont réalisées dans la paroi extérieure (30) dudit
moyen mobile (3), que d’autre part ledit moyen de
blocage (50) consiste en une partie d’une pièce (5)
de forme annulaire agencée autour dudit moyen mo-
bile (3), immobilisée en rotation par rapport audit
corps (2), et qui est conformée pour pouvoir coopérer
alternativement avec l’une ou l’autre desdites enco-
ches d’indexage (6, 7), tandis qu’au moins une autre
partie (52) de ladite pièce (5) est élastiquement dé-
formable en sorte de pouvoir rappeler ledit moyen
de blocage (50) en direction de l’une ou l’autre en-
coche (6, 7); et en ce que d’autre part ladite encoche
d’indexage (7) en position rentrée est conformée de
manière à permettre l’extraction dudit moyen de blo-
cage (50) par un mouvement de rotation (R) desdits
moyens de blocage par rapport à ladite encoche d’in-
dexage (7), ainsi que dans un mouvement de traction
axiale (T) dudit moyen mobile (3), la possibilité d’une
extraction dudit moyen de blocage (50) selon l’un ou
l’autre desdits mouvements (R, T) étant déterminée
par des moyens de guidage (22, 31 ; 32, 33 ; 35, 36)
du déplacement dudit moyen mobile (3) par rapport
audit corps (2).

2. Interrupteur coup de poing selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la pièce (5) de forme annu-
laire comporte plusieurs moyens de blocage (50) sé-
parés deux à deux par une partie élastiquement dé-
formable (52).

3. Interrupteur coup de poing selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la pièce de forme annulaire
(5) consiste en une pièce monobloc.

4. Interrupteur coup de poing selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la pièce de forme annulaire
(5) consiste en une pièce monobloc venant de mou-
lage d’une ou de plusieurs matières élastomères.

5. Interrupteur coup de poing selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la pièce de forme annulaire
(5) fait partie intégrante du corps (2), ou d’une partie
le constituant, et vient du moulage de celui-ci dans
une matière plastique.

6. Interrupteur coup de poing selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
en ce que l’encoche d’indexage (7) dans la position
rentrée comprend un bord (71’) latéral oblique pour
former une butée aux moyens de blocage (50) tout
en autorisant l’échappement de ces derniers le long
dudit bord latéral lors de la translation (T) des
moyens mobiles (3) sous l’effet de ladite traction
axiale (T).

7. Interrupteur coup de poing selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
en ce que les moyens de guidage comprennent au
moins une rainure (31 ; 32, 33) formant un chemin
de glissement pour au moins un ergot (22) de ma-
nière à induire aux moyens mobiles (3), sous l’effet
ou non de moyens de rappel élastique, un mouve-
ment de rotation inverse à la rotation subie lors du
désengagement des moyens de blocage (50).

8. Interrupteur coup de poing selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’encoche d’indexage (7) de la position rentrée
se présente sous la forme d’un méplat pratiqué dans
la paroi cylindrique (30) des moyens mobiles (3).

9. Interrupteur coup de poing selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le méplat (7) débouche la-
téralement sur un autre méplat (70) qui se prolonge
longitudinalement jusque dans une gorge périphéri-
que (60) totale ou partielle qui constitue l’encoche
d’indexage (6) de la position sortie.

10. Interrupteur coup de poing selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est équipé d’un système d’armement assurant
le non-retour après déclenchement, et qui comprend
un ressort (40) disposé en sorte de pouvoir être com-
primé sous l’effet de la poussée axiale (P), puis se
détendre pour repousser les moyens mobiles (3).
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